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         LA  MIGRATION BAS-NORMANDE EN NOUVELLE-FRANCE   
 
 Le peuplement de la Nouvelle-France, certains le disent, a été réalisé avec des colons venus du Poitou. Rien n’est 
plus faux. Ils sont venus de toutes les régions de France : l’Anjou, l’Aunis, la Bourgogne, la Bretagne, le Maine, le Pays 
Basque,  le Perche, la Picardie, etc.… et de Normandie, particulièrement le département de la Manche. Le Sieur de La 
Roque avait reçu pour mission le recensement des colons des Îles Royale et Saint-Jean. Ainsi, les hommes, femmes et 
enfants, avec leur âge et profession, de la superficie du terrain cultivé par eux, du nombre de têtes de bétail, de volailles, 
qu’ils possédaient, furent recensés. Cette inspection débuta le 5 février 1752. Ce recensement détaillé constate la présence 
de 108 normands, chefs de famille ou célibataires, originaires du département de la Manche. Les 41 paroisses d’origine de 
ces colons se répartissent ainsi : 
 
 
 

 Depuis quand sont-ils établis dans la colonie ? Pour la plupart, depuis un temps assez long ; sauf pour les pêcheurs 
à gages. Certains sont présents depuis près de 40 ans comme Pierre Boy, pêcheur, né vers 1682 à Saint Jean des Champs, 
arrivé en 1712, ou Jacques Le Tourneur né vers 1682, également à Saint Jean des Champs, pêcheur, venu en 1720. D’autres, 
comme Maurice Levesque, de Bouillon est arrivé âgé de 8 ans en 1717. Presque tous sont mariés ou l’ont été. On ne 
rencontre qu’une exception. En général, ils ont épousé des Acadiennes ; peu étaient mariés avant leur départ de France. 
L’étendue des terres défrichées par les colons, celles déjà semées et celles préparées pour les nouvelles semailles, ainsi que 
les jardins, font partie des relevés de La Roque. 
 
 Ainsi, on trouve Joseph Jacquet, de Granville, pêcheur et laboureur,  qui a semé 2 boisseaux de blé et en mettra en 
terre 14 boisseaux au printemps, ou bien encore, Charles Fouquet, d’Avranches, pêcheur et laboureur, qui en a semé 8 et 
labouré 34.  Avec Louis-Aubin Le Buffe, pêcheur et laboureur, né vers 1723 à Saint Michel des Loups, arrivé en 1730,  
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Granville 19 Avranches 3 

Vains 12 Saint Pierre Langers 2 

Carolles 10 Saint Aubin des Préaux 2 

Saint Jean des Champs 6 Saint Léger 2 

St Michel des Loups 5 La Lucerne d’Outremer 2 

Bouillon 4 Sartilly 2 

Saint Pair 3 Bacilly 2 

La Beslière 3 Villedieu 2 

Cérences 2 Mesnil-Bœufs 1 

Mesnildrey 2 Vezins 1 

Plomb 2 Montanel 1 

Coutances 2 Servon 1 

Saint Planchers 1 Saint Martin des Champs 1 

La Rochelle 
(Normande) 

1 Vesly 1 

Montviron 1 Saint Denis le Gast 1 

Lolif 1 Gavray 1 

Dragey 1 Montaigu les Bois 1 

Genêts 1 Geffosses 1 

Tirepied 1 Périers 1 

Saint Laurent de 
Cuves 

1 Saint Targot de Sena - 
Laide - communes de 
l’évêché de Coutances non 
identifiées   

1 
1 



 
 
 

Jean Le Chau 1710 La Lucerne 
d’Outremer 

Pêcheur, Époux de M. Corporon de la 
Contrée - 1 fils - Emploie 15 pêcheurs 
(8 sont en pension tout l’hiver chez lui, 
les autres chez des particuliers). Les 
Normands sont: Sartilly 2, Plomb 2, 
Genêts 1,          La Rochelle 
(Normande) 1. 

Laurenbec 

Nicolas Ecard 1700 Cérences Épouse Marie Anne Pichard veuve de 
J.Embourg née 1706 - 
Elle a 6 fils & 1 fille - Pêcheur - 

 

Catherine Roger 1677 Cérences Epouse Jacques Le Tourneur de St Jean 
des Champs – Arrivée en 1720 

Laurenbec 

  
 Ce texte, réalisé à partir d’un article (Merci à notre adhérente Madame Michèle Godret de nous l’avoir adressé) du 
Comte Paul de Gibon paru en 1910 dans « Le Pays de Granville » (Tome VI page 57-72, année 1910) demeure toutefois très 
lacunaire. Gérard Scavennec se propose de le compléter par un article à paraître dans un prochain bulletin.   
        Jacques Nerrou 
TROUVÉ DANS LES ARCHIVES 
 
 Les archives notariales détenues aux archives départementales de La Rochelle regorgent de documents sur les 
Acadiens, en particulier pour la période au-delà de la ‘’ Déportation des Acadiens’’. En préparant un prochain article sur les 
mariages acadiens de Rochefort, quelques actes intéressants, ne pouvant faire l’objet d’articles, sont donnés ci-après: 
 
 - Acte de notoriété du 27 janvier 1776 Rochefort notaire Roy établi par un capitaine de navire  Laforêt et  Cuisenier 
’’ Charles Como (Comeau) ci-devant soldat au corps royal d’artillerie demeurant à Rochefort natif de Cobeguid paroisse 
Saint Paul Évêché de Québec, fils légitime de Jean Como, marin, et de Marguerite Turpin ses père et mère, qui le dit Jean 
Como, est décédé à Boston en 1758, prisonnier de guerre, et que la dite Marguerite Turpin est aussi décédée aux Îles 
Madame de l’Île Royale en l’année 1749, que Charles Como, peut être âgé de 28 ans environ.’’ 
 
 - Acte de notoriété du 18 juin 1766 (notaire Guérin Rochefort 3E 42-81) concernant ‘’ Marguerite Gautier épouse 
de Monsieur Gourdon ancien officier des troupes servant  ci devant à l’Île Royale, la demoiselle Elisabeth Gautier fille 
majeure, que les dits dames Marguerite et Elisabeth Gautier sœurs germaines sont filles légitimes de défunts Nicolas 
Gautier négociant et de dame Marie Alin (Alain) conjoints leurs père et mère actuellement âgée de dame Marguerite 
Gautier d’environ trente-sept ans et mademoiselle Elisabeth Gautier d’environ trente ans et qu’elles sont natives 
d’Annapolis Royal  en Acadie, lequel lien lieurs pères ont été obligés et forcés d’abandonner et de quitter par les 
persécutions que cette famille a souffert de la part des ennemis de l’État….’’ 
 
 - Procuration du 31 décembre 1762 (notaire Mérilhon Rochefort 3E 33-87 ) de ’’ Nicolas Hamelin habitant de 
Louisbourg  depuis quelques temps paroisse de Rompsay 1 près de Coutances en Basse Normandie en faveur de Jean 
Chrysostome De Loppinot.’’ 

                                                 
1 Rompsay se trouve près de La Rochelle, il s’agit probablement de Roncey près de Coutances. 



QUESTIONS- REPONSES 
 
TRAHAN 
 
 Frédéric Trahan, baptisé le 2 mars 1777 à Chantenay (St Martin), était le fils de Jean Baptiste (né  vers 1747 en 
Acadie de Claude et Anne Leblanc) et de Marguerite Vincent (née vers 1742 en Acadie de Joseph et Marguerite Hébert). 
Frédéric et sa mère demeurent à Nantes où en 1797 ils perçoivent les secours. La famille avait séjourné à Châtellerault 
jusqu’en 1775. Frédéric, marin, s’est marié 2 fois, avec Jeanne Frémin tout d’abord, dont il ne semble pas avoir eu d’enfant, 
puis avec Jeanne Averty dont il aura 2 enfants : Françoise dite Fanny et Joseph Frédéric qui décédera à l’âge de 4 ans. 
Frédéric a participé à la bataille de Trafalgar en 1805; Quelques années plus tard, il est embarqué, en qualité de maître 
d’équipage sur le ‘’Sirius’’ du port de Nantes. Il disparaît en mer en 1825 lors du naufrage de son navire, considéré comme 
perdu corps et biens (voir acte du 30 avril 1836 - Nantes, transcrivant le jugement du Tribunal civil de 1ère instance de 
Nantes). En mars 1861, sa fille Françoise, seule survivante de la famille, demande et obtient, un secours exceptionnel de 
150 francs, du Ministère de l’Agriculture, en raison de son indigence.        
          Gérard-Marc Braud 
 
 
SALLÉ  : Dans le recensement de 1671 du père Molins, Marie Sallé est ainsi mentionnée : ‘’ Marie Salé veufve de deffunt 
Jean Claude aagée de soixante et un an ‘’.  
 
 Dans ‘’ Les Acadiens de la Nouvelle-Écosse…’’ édition 2001 p 55 : ‘’ il semble que Marie Salé était une 
Micmaque, veuve d’un Acadien….). 
 
 Dans ‘’Le Grand Arrangement des Acadiens’’ d’Adrien Bergeron : 
page 139 Famille Aucoin ‘’ Martin Aucoin X Marie Sallé, de la paroisse de Cougnes, près de La Rochelle 
page 283 Famille René Landry l’Aîné ‘’Jean Claude Landry x Marie Salé ca 1625 La Ventrouze- Mortagne en Perche 
page 288 Famille René Landry le Jeune ‘’Jean-Claude Landry x Marie Salé ca 1625 La Ventrouze-Mortagne en Perche 
 
 Dans ‘’Histoire et généalogie des Acadiens’’ de Bona Arsenault p 1086 : ‘’ Martin Aucoin° ca 1651, sans doute le 
fils de Martin et Marie Sallé (fille de Jean Denys & Françoise Arnaud) de la paroisse de Cougnes. 
 
 Dans le dictionnaire généalogique de Stephen White : Aucoin (page 41) : Martin Aucoin, menuisier, X 20 janvier 
1632 St Barthélemy La Rochelle Marie Sallé de feu Denys et Françoise Arnaud de Cougnes (Marie Sallé née vers 1610 
mariée en 2èmes noces à ‘’ Jean-Claude’’ après 1651 probablement’’. 
 
 Qui était Marie Sallé ?     Mme France Dechesne –adhérente 124 – 
 
RÉPONSE 
 

Pour répondre à la question n° 1 Marie Salé une Micmaque, thèse non retenue par des chercheurs sérieux. A la 
question n° 2 il faut écarter la thèse des Landry de La Ventrouze. Des Landry sont bien partis de ce lieu, mais René Landry 
Le jeune donné pour fils de Marie Sallé n’a rien à voir avec ces Landry de l’Orne. A la question n° 3 Martin Aucoin ° en 
1651 issu du couple Martin Aucoin/ Marie Sallé n’a pu exister puisque :  

1°) René Landry Le Jeune serait né vers 1634/1635 
2°) Martin Aucoin est décédé entre février 1632 et novembre 1632 avant la naissance du seul enfant qu’il a eu avec 
Marie Sallé. Cet enfant Jean décède en 1633 à La Rochelle.  
3°) Ce Martin Aucoin est : Martin Aucoin, (fils de François et X tous deux dcd avant le recensement de 1671) 
°1647 d 11 mai 1711 Grandpré m 1672, Marie Gaudet, °1657, (Denis & Martine Gautier). 
 
Les recherches effectuées à La Rochelle donnent les familles : Aucoin et Sallé pour être originaire des paroisses de 

Saint-Eloy et  Cougnes. En 1629, Martin Aucoin loue une boutique située ‘’ au devant du  château ‘’ à La Rochelle 
(actuellement arcades devant la place de Verdun) 

 
    Jacques Nerrou 
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 DES ACADIENS AUX MALOUINES (4ème et dernière partie) 
 
 
                                                       CEUX QUI RESTENT ET CEUX QUI RENTRENT 
 
 
 Bougainville parle de deux familles qui désirent rester et continuer l’aventure. Nous n’avons pas retrouvé dans 
l’épaisse liasse de la correspondance espagnole conservée à Londres, l’état des personnes qui acceptèrent de rester aider les 
nouveaux maîtres des lieux. Le projet de solde est un document général en espagnol qui ne livre aucun nom. C’est décevant 
et terriblement frustrant, mais ce sont les aléas de la recherche. Nous ne pouvons donc qu’opérer par soustraction à partir 
des documents que nous avons retrouvés et des listes que nous avons pu établir. Il s’agit de la famille de Jean Sire et de ses 
filles mariées. Nous en connaissons deux : Les épouses Charpentier et Granger.  Ces jeunes femmes ont pu avoir été 
enceintes au moment du départ de Bougainville puisque selon les estimations de Stephen White un enfant serait né dans 
chaque foyer en 1767. Si l’on admet que les naissances sont bien postérieures à la cession de la colonie, le décompte de la 
famille de Jean Sire au grand complet, s’élève à 15 personnes y compris la nièce Charlotte Hébert et le neveu Paul 
Quessy. Pour parvenir aux 20 personnes que mentionne Bougainville, il faut bien, en effet, qu’il y eut une autre famille que 
la sienne. Dans l’état actuel de la recherche, il n’est pas possible d’avancer des noms à coup sûr, ni de préciser l’identité de 
tous les 17 ouvriers et marins qui vont demeurer à leurs côtés. Pourtant, Guillaume Mervin  et les deux sœurs Bourgneuf, 
mariées, nous le savons, constituent eux aussi une entité familiale. C’est peut-être dans ce groupe qu’il faut chercher ceux 
qui complètent le chiffre avancé.  

 
 
Petite bibliographie sommaire : Ouvrages ou sources consultés. 
 
Bougainville : Journal. 
Dom Pernetty : Histoire d’un voyage aux Isles Malouines. 
JE Martin Allanic : Bougainville navigateur. PUF 1964. 
AM Brest Amirauté de St Malo. (Rôles d’armement). 
British Museum: Ad. Manuscript 32603. 
AN fonds Colonies. 
AN fonds Marine. 
Cahier de la SHA Vol. 15 n° 2 & 3. 
 
         Gérard Scavennec  
 
 
     

LA DÉFENSE DE LOUISBOURG EN 1757 
 
 1755, les Acadiens sont déportés et ce ‘’Grand dérangement’’  fut suivi d’une réflexion française sur les 
événements conduisant la France au printemps 1756 à déclarer la guerre à la Grande-Bretagne. Les Anglais eurent 
d’énormes revers et échouèrent dans leur attaque de Louisbourg. A l’automne 1756, ils étaient prêts à signer une paix qui 
leur serait défavorable. Mais en Angleterre, William Pitt envoya un corps expéditionnaire de 20 000 hommes, disposant 
ainsi sur place d’environ 50000 hommes ayant à leur tête Wolfe et Amherst. La stratégie était simple: attaquer sur tous les 
fronts, s’emparer des forts, attaquer Montréal et prendre Québec. Mais 1757, ayant rencontré peu de succès,  fut pour eux 
une année de reconstruction de leurs forces militaires 
 
  
     Jacques Nerrou 
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   Un marin du Cap Breton : Servan Malvilain 
 
 

La carrière maritime de Servan Malvilain est représentative à plus d’un titre de l’engagement des gens de mer qui 
vinrent du Cap Breton et de Terre Neuve. Ils furent nombreux bien évidemment à se livrer à la grande pêche sur les bancs et 
beaucoup resteront à jamais anonymes car ils n’ont pas accédé à un commandement, aussi c’est à travers les officiers que 
nous pouvons comprendre ce que fut leur vie. En temps de paix, ils pêchèrent la morue. La concurrence avec les pêcheurs 
venus d’Angleterre ou du Massachusetts, les conduisit à avoir des armes à bord pour se défendre ou attaquer si les 
circonstances s’y prêtaient. En temps de guerre, le pas était vite franchi et alors on armait en course. Plaisance d’abord, puis 
à son tour Louisbourg, le Dunkerque d’Amérique, furent le cauchemar des marchands Anglais qui perdirent des centaines 
de bateaux. C’est l’une des raisons qui poussa les Anglais à s’emparer et à détruire ces repaires de corsaires français. Enfin, 
les capitaines les plus capables après avoir reçu des lettres de marque pendant quelques années, étaient distingués en 
devenant officiers bleus sur les navires du Roi. Deux grades leur étaient conférés. Le grade inférieur de lieutenant de frégate 
les plaçait en dessous des Gardes Marines et des Gardes du Pavillon. Ces deux corps, d’où étaient issus les officiers rouges 
de la Royale, étaient en général, constitués par des jeunes gens issus de la noblesse. Ces derniers avaient peu d’estime pour 
les officiers bleus qui, s’ils avaient des manières plutôt frustes, avaient néanmoins fait leurs preuves, à la Compagnie des 
Indes, à la course et à la grande pêche. Le grade supérieur était celui de capitaine de brûlot. Normalement, il était dans la 
hiérarchie à bord, placé sous les lieutenants de vaisseau mais il y eut des exceptions, pas toujours bien acceptées d’ailleurs. 
Le roi n’accordait ce grade qu’avec beaucoup de parcimonie. Cet officier, en théorie, commandait un bâtiment chargé de 
poudre dont la mission était de venir bord à bord avec l’ennemi et de le faire sauter. Aujourd’hui on appellerait cela des 
commandos suicides. L’intégration dans la Marine Royale se faisait pour récompenser une longue carrière et de brillants 
états de service. L’élévation aux grades de capitaines de vaisseau et amiraux fut plus facile sous la Révolution et l’Empire 
car alors la France manqua cruellement de bons marins. 

 
 
                                                                                                       G. Scavennec. 
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